
Inscription au cours d'arbitre de volleyball en salle
Session de Septembre 2026

ATTENTION: nombre de places limité. Une confirmation vous sera envoyée pour valider votre inscription.
La participation au cours est facturée directement au club. En cas de retrait tardif, les frais peuvent être
facturés. Le paiement doit être fait avant le début de la formation, il valide définitivement la participation.

Nom: Prénom:

Date de naissance:

Adresse:

Code Postal: Commune:

Tél: Email:

Club d'origine: Date pour l'examen de marqueur: 
Mercredi 2 septembre, 19h, Bois-des-Frères

Votre inscription à la formation doit impérativement être parainée par une personne de référence, en 
principe par un arbitre de votre club (il doit s'agir d'un arbitre qui officie en ligue régionale).
En cas de questions par rapport à ce point, contactez nous par mail.

Personne de référence
Nom: Signature:
Prénom:

En renvoyant ce formulaire, je m'engage à participer aux cours et aux examens de la session.

DERNIER DELAI D'INSCRIPTION Mercredi 24 juin 2026

À retourner à: crasvrg@gmail.com
CF/28.04.2026



Session de Septembre 2026

Toutes les séances ci-dessous auront lieu au Centre sportif du Bois-des-Frères
Salle de théorie au 2ème étage du centre (Chemin de l'Ecu 22, 1219 Vernier).

Dates:

Mercredi 2 septembre 19h - Examen de marqueur

Samedi 5 septembre 9h30-11h30 Introduction et théorie
13h30-16h30 Pratique

Dimanche 6 septembre 9h30-11h30 Théorie
13h30-17h30 Pratique et examens théoriques/pratiques

Informations:

Il s'agit de la première formation offerte sur un weekend, elle oblige à étudier la théorie de façon autonome en
amont. Les repas de midi pourront être pris en commun, les infos seront communiquées aux participants.

Chaque club dont des candidats participent à cette formation, s'engage à fournir des joueuses/joueurs afin de
pouvoir faire des matchs l'après-midi pour permettre la formation pratique des candidats.


